
sion “ al> intestat ”, et dans ce cas, le donataire ou l’héritier 
seront soumis à la même prohibition que l’acquéreur primitif.

Les lettres patentes ne seront émises, dans aucun cas, avant 
cinq ans et à compter de la date de la vente, ni avant l’accom
plissement de toutes les conditions d’icelle. ,

Toute personne qui a obtenu pour fins de colonisation, tant en 
vertu des lois antérieures qu'en Vertu de la présente loi, la quan
tité d'acres de terre alors permise, ne peut en obtenir plus, tant 
qu’elle n'a pas fait émettre des lettres patentes jiour les terres 
qu’elle détient sous billet de location, et, tant qu'au moins la 
moitié des dites terres n'a pas été mise en culture. Néanmoins, 
tout concessionnaire qui. ayant obtenu une première concession 
de cent acres, fait devant l’agent une déclaration attestée sous 
serment qu’il est père d’au moins quatre enfants n'ayant pas 
atteint l’âge de seize ans, a droit à une nouvelle concession de 
cent acres.

TERRES ET FERMES A VENDRE.
Vn bon nombre de colons, voire même de cultivateurs qui dé

sirent établir leurs fils, trop nombreux pour partager le bien pa
ternel, seront heureux de consulter la liste des terres à vendre 
préparée par le Département de la Colonisation et de se mettre 
en communication directe avec les propriétaires. Cette liste sera 
adressée à toute personne qui en fera la demande soit au Bureau 
d’immigration, 82 Saint-Antoine, Montréal, soit au Département 
de la Colonisition, des Mines et des Pêcheries, à (Juche.c.

OU SE RENSEIGNER.
AGENTS DE COLONISATION, ETC. — Ils ont pour mission de 

fournir, soit verbalement, soit par écrit, tous les renseignements 
brochures, cartes, etc., dont le futur colon peut avoir besoin.

Montréal, 82 rue Saint-Antoine. — M. Emile MAuqvKm:, 
pour tout ce qui concerne l’Immigration et les Mines.

M. L.-K. Carufel, pour tout ce qui concerne la colonisation, la 
chasse et la pêche.

M. l’auuk Ivanhoü Caron, colonisation et rapatriement, dé
partement de la Colonisation, Québec.

Québec. — Capt. Oku. LkKki.. immigration.
M. Ki.zi ar Gixv.rxs, 2), rue \Vayl>ossett. Providence. R. I., 

rapatriement.
N. -R. — M. E. Marqi kttk s’occupe tout spécialement du pla

cement des domestiques, garçons de terme, etc., de l’émission des 
certificats des mineurs, des permis d’exploitation, etc.

M. L.-K. Carufkl fournit les renseignements divers sur les ré
gie ms à coloniser, l'obtention des facilités de transjiort pour les 
colons et l’émission des permis de chasse et de pêche.

Ilrochurcs, cartes, etc.—On peut se les procurer gratuitement, 
soit en s’adressant au bureau d'immigration et de Colonisation, 
82, rue Saint-Antoine, Montréal, ou au Ministère de la Colonisa
tion, des Mines et des Pêcheries, à Québec.
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